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maladie, et d'assurer de semblables secours et autres avantages pouvoirs -
3 : mbrs etneraux.

aux eeuvcs et nfants des membres décédés; et sous ce

nom ourront en tout temps a l'avenir, acheter acquérir immeubles

possé'der, avoir, échaner, accepter et recevoir pour eux et

lelus successeurs, toutes terres, tenements et héritages et toutes

propriétés foncières, ou immeubles, sis et situés dans le Bas

Canada nécessaires à lusage et occupation actuelle de la dite

corporationi,-- dites terres, tenements, héritages propriétés

foncières ou immeubles ne devant pas dépasser la valeur

annuelle de deux mille piastres,-et les hypothéquer, les

vendre, les aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres à leur

place pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque de la La majorite

corporation, ou le temps d'alors, aura plein pouvoir e faire feras rgle

et établir telles règles, statuts et règlements, qui ne devront pas

d'ailleurs être contraires au présent acte ni aux lois alors en

force dans le Bas Canada, selon qu'elle le jugera utile et

ée.ssaire pour les intérêts et l'administration des affaires de

la dite corpora ion et pour l'admission des membres en icelle

et de les changer et abroger de temps a autre, en tout o en

partie, ainsi que cux de la dite association qui seront en force

lors de la assation du présent acte; elle pourra aussi faire Atres pou-
lorsde l pasatin porravoirs de la

exécuter et administrer et fera, exécutera et adminstrera toutes majorité.

et chacune les autres affaires et choses ayant rapport à la dite

corporation, et àla régie et administration d'icelle en ce qui

ptlrra être de son ressort,t u égard néanmoins aux stat ts,

stipulations, dispositions et règlements prescrits et établis à

l'avenir.

Les revenus e fits de la dite corporation seront affectés

e loyés exclusivement a l'usage des membres de la dite
et em to t réparation des bâtinents t

corporation, à la construction etrpaio de bâiet
nécessaires pour les fins de la corporation et au paiement des

dépenses qui ourront être encourues légitimement pour les

objets qui ont rapport aux fins susdites.

3. 'route propriété foncière et mobilière quelconque, appar-:

tenant à la dite association, ou qui pourra à lavenir être

acquise par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être,

donnée, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent
toir en cette seront et sont par les présentes dévolus

a v i r e n c e t e q u a l i é n tr a e e t l d i e c o p s
à la corporation constituée par le présent acte, et la dite corpo-

ration sera chargée de toutes les dettes et obligations de la dite

associa et les règles, statuts et règlements qui sont main-

tenant ou pourront être établi s par la suite pour la régie de la

dite association, seront et continueront d'être les règles statuts

et règlements de la dite corporation, jusqu a ce quils soient

changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

Appropria-ion des pro-

priétes a cer-
aines fins
seulement.

Propriété'de
Passociation
dévolue i la
corporation.

4. Les membres de la dite corporation, ou la majorité d'entre La corpora-

auront le pouvoir ce nommer tels procureurs ou personnes lion nommera

préposées à ladministration des biens de 'la corporation, etcte

els officiers administrateurs, délégués, serviteurs ou servante pouvoirs


